RÈGLEMENT INTÉRIEUR TYPE
DES CLUBS D'ÉDUCATION CANINEET D'UTILISATION
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Ce Règlement Intérieur a pour but de compléter et de préciser les dispositions statutaires.
Il pourra être modifié ou révisé sur proposition motivée du Comité ou de l’Assemblée Générale.

Auparavant, les modifications envisagées devront être soumises à l'association canine territoriale dans le territoire de laquelle l'association club d'utilisation et d'éducation canine Cercle Cynophile de Beauce à son terrain et recevoir approbation.
Il devra être modifié à la demande de l'Association territoriale pour être conforme aux changements de ses propres statuts ou règlements. 

Ce Règlement Intérieur et toute modification ultérieure à la présente rédaction n’entreront en application qu’après leur approbation - à la majorité simple - par l’Assemblée Générale de l’Association.


ARTICLE 1

Pour s'intégrer à la cynophilie française le Club Cercle Cynophile de Beauce doit être membre de l'association territoriale dans le territoire de laquelle se trouve le terrain d'entraînement.

Ce terrain est conforme aux normes le règlement des diverses disciplines ce qui a été validé par le président de la Commission d'Utilisation territoriale.

L'association club d’éducation canine et d'Utilisation Cercle Cynophile de Beauce étant déjà membre de l'association territoriale du Centre Val de Loire, les modalités de l'affiliation ci-dessous n'ont pas à être renouvelées.


ARTICLE 2 

Les fonctions de membre de Comité sont bénévoles.

Les frais engagés au bénéfice de l'association, à l'exclusion de tout autre, seront remboursés sur justificatif.


ARTICLE 3

Un exemplaire du règlement intérieur est remis à chaque nouvel adhérent, lors de son inscription au Club et également lorsque celui-ci fait l’objet d’une modification.


ARTICLE 4 

 Chaque adhérent doit avoir une assurance responsabilité civile personnelle; elle doit couvrir les risques d'accident liés à l'animal ( morsure d'un autre chien, morsure d'un autre adhérent,... )

 Chaque adhérent doit être à jour de sa cotisation annuelle au plus tard le 31 Mars, au delà de cette date il n’est plus adhérent.

Pour les chiens catégorisés et de catégorie, la Responsabilité Civile de l’adhérent, doit couvrir ces chiens ( Loi n°99-5 du 06/01/1999 et la loi n°2008-582 du 20/06/2008 ) et une attestation assurance conforme à la catégorie du chien.


ARTICLE 5 

Sur le terrain, le matériel est la propriété du club; il est mis à la disposition des adhérents, prenez en soin et rangez le à l’issue de l’entraînement ; il peut éventuellement être prêté après autorisation du Comité, mais en aucun cas être utilisé à des fins personnelles ou lucratives.

Les locaux de rangement du matériel sont strictement réservés aux responsables des équipes de compétition, aux moniteurs, aux éducateurs et aux hommes assistants.


ARTICLE 6

Pour le bon déroulement des séances d’éducation, le conducteur doit se conformer aux instructions et conseils diligentés par le moniteur.

Les créneaux d’entrainement à la compétition et les cours d’éducation sont assurés par des bénévoles, membre ou non du comité du club.

 Les conseils prodigués par ces personnes (responsables d’équipe, moniteurs, éducateurs) ne peuvent en aucun cas donner lieu à une quelconque rémunération. 

Les remarques ou désaccords éventuels quant à la conduite des différentes séances doivent s’exprimer en privilégiant d’emblée le dialogue au sein des équipes. 

Les critiques acerbes par le biais des réseaux sociaux ( Facebook, ….) ne sont pas admissibles : tout contrevenant fera l’objet d’un rappel à ordre, avec convocation éventuelle devant le conseil de discipline.


ARTICLE 7

Le port de la muselière est obligatoire pour les chiens de 2ème catégorie ? de 1ere catégorie et catégorisés.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1839





ARTICLE 8

L’entraînement sur les terrains du Club, est uniquement réservé aux adhérents du Club ou exceptionnellement sur invitation ponctuelle d’un responsable d’équipe au profit d’un membre licencié d’un autre club canin affilié à la SCC.


ARTICLE 9

La participation aux compétitions canines des membres de chaque équipe est accordée par le responsable d'équipe,

Seuls les chiens dont les propriétaires sont membres d’une équipe pratiquant le mordant peuvent s’entraîner aux exercices de mordant sportif. Il est formellement interdit de faire mordre un chien non inscrit au « livre des origines Française », ainsi que les races non reconnues au LOF à pratiquer le mordant.

Toute personne qui, dans l’enceinte du Club, exerce des brutalités excessives sur un chien, sera sanctionnée par le Comité, pouvant se traduire par une convocation en conseil de discipline, qui pourra décider d’une sanction allant jusqu’à l’exclusion du Club
	
Le propriétaire d’un chien catégorisé doit être en conformité avec la réglementation en vigueur et présenter obligatoirement tous les documents s’y afférant lors de son adhésion au Club.


ARTICLE 10

Les cours d’éducations et d’entrainements sont pratiqués sous la responsabilité des moniteurs agréés par le Comité. Ils se décomposent comme suit :

• Education 
• Obédience
• Groupes sportifs (Ring, Agility)

Il est obligatoire de se conformer aux instructions des moniteurs qui ont toutes autorités et son seul compétent sur les terrains.

En outre il est rappelé que toute violence envers les animaux est interdite à l’intérieur et à l’extérieur des terrains. Ces pratiques donneront lieu à l’expulsion de leur auteur et le Comité engagera les sanctions disciplinaires conformément aux statuts.

Une parfaite correction, attitude et langage est exigée des membres du club.


ARTICLE 11

Lorsque le club organise un concours sur son terrain, l’accès de celui-ci est interdit à toute activité canine 24 heures avant cette manifestation.

Le club décline toute responsabilité en cas d’accident, détérioration ou préjudice causé à autrui.

Il ne pourra être tenu pour responsable des vols qui pourraient être commis dans l’enceinte des terrains et parking du club.


ARTICLE 12

Les chiens doivent êtres identifiés par puce électronique ou tatouage.

Tous les chiens pénétrant sur les terrains du club sont astreints aux différentes vaccinations prévues par la réglementation en vigueur.
En ce qui concerne la vaccination antirabique, le comité ou le vétérinaire agréé se réservent le droit d’exiger la production des documents justificatifs (carnet de vaccination).

Tout membre propriétaire d’un ou plusieurs chiens doit être titulaire d’un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile.

Le numéro de police sera demandé lors de l’adhésion ou du renouvellement.

Une pièce justificative des risques couverts peut être demandées à l’initiative du comité, sauf pour les chiens catégorises, elle sera à fournir.


ARTICLE 13

Le matériel nécessaire au travail et à l’éducation des chiens est confié aux bons soins des moniteurs qui en sont responsables.

En cas de détérioration volontaires, la responsabilité civile de l’auteur est engagée.

De façon générale, tout utilisateur du matériel doit se conformer aux instructions du moniteur responsable du matériel.


ARTICLE 14

Les nouveaux arrivants ont droit à une séance gratuite. Le paiement de la cotisation est obligatoire à partir de la deuxième séance.


ARTICLE 15

L’état de propreté des terrains et leurs abords incombent à tous. A cet effet, une pelle est à disposition pour l’enlèvement de toute substance déposée par les chiens.


ARTICLE 16

Les terrains du club ne sont accessibles aux adhérents qu’avec l’autorisation et sous l’autorité d’un moniteur.

L’accès des terrains est rigoureusement interdit : 
•  À tout chien jugé dangereux, soit par son état sanitaire (maladies contagieuses, absences de vaccinations obligatoires, …), soit par son caractère irascible dans le cas où le conducteur n’en a pas la maîtrise.
 • À tout conducteur ne possédant pas un matériel approprié 
 • À tous adhérents non à jour de cotisation. 


ARTICLE 17

Hormis la compétition, les activités du club sont suspendues en août. 

Les autres mois, les séances ont lieu à jours et heures fixes, selon planning annexé.
Ces dispositions peuvent être modifiées sur décision du comité qui tiendra les adhérents informés par voie d’affichage. Chacun est tenu de se conformer aux instructions du moniteur et d’en accepter les décisions. 


ARTICLE 18

Dans la mesure du possible, l’entraînement pour la compétition doit se faire en dehors des périodes des leçons d’éducation. Cependant, il est toujours possible de s’entraîner sur le terrain réservé à cet effet à condition toutefois de  ne pas perturber la leçon en cours ; cette pratique pouvant jouer un rôle éducatif souhaitable pour l’ensemble des équipes. 


ARTICLE19

COMPETITION CANINE 

Organisations de concours :

 	Le Club organise, sauf exception, un concours officiel par an et, si possible, par disciplines pratiquées, avec participation de chiens du club. 

Engagement dans les concours :

 Les engagements dans les concours des autres Clubs, dont le règlement est à la charge du sociétaire concurrent.

Equipe(s) sportive(s) :

En fonction du nombre de pratiquants, le Comité agrée une ou plusieurs équipes sportives par disciplines pratiquées

Pour les disciplines comportant des exercices de ‘’mordant’’, seuls les sociétaires, propriétaires d’un chien titulaire d’un certificat de naissance ou pedigree, peuvent y accéder, vu l’article 211-6 de la LOI n° 99-5 du 06.01.1999. 

Tout changement de terrain devra être signalé soit au responsable de section soit au président. Tout manquement ou faute sera apprécié par le comité siégeant au conseil de discipline. En fonction d’impératifs, le Comité se réserve le droit d’apporter toutes modifications nécessaires au sein des équipes sportives. 

Toute équipe sportive est représentative du club en compétition, son attitude et comportement se doit d’être conforme à ladite discipline pratiquée.

Matériel des équipes sportives :

 Tout matériel du Club mis à disposition des équipes sportives (costumes, boudins, agrès, etc.…) reste, sans exception, la propriété du Club. 


ARTICLE  20

L’association dispose d’un pouvoir disciplinaire sur ses membres et sur tous participants aux manifestations ou réunions qu’elle organise.
Tous les manquements ou fautes seront appréciés par le Comité siégeant en Conseil de discipline.
Les administrateurs concernés par les faits reprochés ne pourront pas siéger de sorte que la nécessaire impartialité de la juridiction disciplinaire soit respectée.
Les auteurs des faits seront convoqués devant le conseil de discipline par lettre recommandée contenant précisément :
• Ce qui motive cette convocation
• Les sanctions encourues
• La date à laquelle le conseil de discipline se réunira (délai minimum de 15 jours plus tard)
• La possibilité de prendre auparavant connaissance des documents soumis au Conseil de discipline à condition de prendre rendez-vous à cette fin avec le secrétaire de l’association 
• Le droit de s’exprimer par écrit et/ou de comparaître seul ou assisté.
• Les décisions prises par le Conseil de discipline seront notifiées aux intéressés par lettre recommandée avec A.R. contenant l’information de la possibilité de saisir, dans le délai de 15 jours, l'association territoriale, juridiction d’appel.


ARTICLE 21  

La mutation de tous nouveaux membres au club doit être soumise à l’approbation du comité.


ARTICLE 22

a) Organisation des assemblées générales  

La date et le lieu des assemblées générales sont fixés par le Comité de sorte que le plus grand nombre de membres puissent s’y rendre.

Le Trésorier dresse, avant chaque Assemblée Générale, la liste des Membres afin qu’ils soient convoqués.

Pour les assemblées générales non électives, les convocations contenant l’ordre du jour sont envoyées au moins 15 jours ouvrables à l’avance.

Ne sont autorisés à pénétrer dans la salle de la réunion que les membres inscrits sur la liste d’émargement sauf autorisation expresse du président et à condition que ces personnes ne prennent pas part aux votes.

b) Renouvellement des membres du comité

Deux mois au minimum avant l’Assemblée Générale au cours de laquelle se déroulera le scrutin pour le renouvellement statutaire partiel du Comité, (Article 12 des statuts de l’association), le président doit :
Informer les membres de l’association du nombre de postes à pourvoir,
Préciser la date limite des candidatures qui devront être envoyées par poste (lettre suivie, Chronopost ou pli recommandé) de sorte qu’ils parviennent à la Commission des élections avant cette date.
Le Comité désigne parmi ses membres une Commission des élections, composée de 4 membres non candidats, chargée de vérifier la recevabilité des candidatures, de dresser la liste des candidats admis à figurer sur les bulletins de vote et de transmettre au Comité le procès-verbal de la réunion au cours de laquelle elle aura arrêté la liste des candidats

Le Secrétaire enverra aux membres de l’association la convocation à l’assemblée générale contenant l’ordre du jour en ajoutant pour ceux qui justifient de la qualité d’électeur, le matériel de vote c'est à dire le bulletin de vote et les enveloppes requises pour le vote par correspondance en précisant la date limite de réception de ces votes.




ARTICLE 23

Ce présent document comporte 23 articles et est en application à compter du 23 janvier 2021. Toute personne qui ne respecterait pas ce règlement, se verra infliger la sanction prévue par les statuts du Cercle Cynophile de Beauce, en référence aux règles de la Société Centrale Canine.

Le présent Règlement Intérieur a été soumis à l'association territoriale du Centre Val de Loire, et approuvé par l’Assemblée Générale du 23 janvier 2021.

Il est donc applicable immédiatement.

Pour le Comité				Signature Adhérent
						Date :
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